
      Hébergement au CRET 

- Chambre individuelle avec douche et lavabo 

- WC communs 

- Draps, couvertures, petit-déjeuner fournis par 
l’établissement  

- Caution demandée 

- Possibil ité de restauration  

      Frais de séjour 

-  P r ise  en charge par  tous les  organ ismes 
de Sécurité Sociale, MSA, MGEN, SNCF…. 

      Statut 

-  S tag iai re  de la  format ion pro fess ionnel le ,  
rémunérat ion versée par  la  Région 
PACAC(DOCAPOST) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRET 36, avenue de la République 05100 BRIANCON 

 

 

Unité d’Évaluation, de 
Réentrainement et 

d’Orientation Sociale et/ou 
Professionnelle 

 
Horaires d’ouverture : 
 
Du lundi au jeudi : 8h00-12h00 / 13h30-17h30 

Le vendredi : 8h00-12h00 

 
 

      Le Pré-accueil 

- Après réception de la noti f ication, prendre 
rendez-vous pour un Pré-accueil au 
04.92.22.21.50 

- Le Pré-accueil vous permet de rencontrer les 
différents professionnels afin de faire le point 
sur votre situation, vous informer et viser 
l’établissement. 

A la suite du pré-accueil, une évaluation de 5 semaines 
peut vous être proposée ou une réorientation vers la 

MDPH(CDAPH). 

 

Le stage UEROS complet est de 26 semaines.  

 

 

 

 

 

Par la route : 

 

Par le bus depuis la gare SNCF :  

Ligne 1 : Gare SNCF      Ste Catherine 
Ligne 2 : Ste Catherine     Montjoy 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
Centre de coordination 

2, avenue Georges Pompidou 
05100 BRIANCON 

Tél : 04.92.22.21.50 
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Centre de Coordination 
 

U.E.R.O.S 

Route de GRENOBLE 

Route de Gap 

Pour nous rejoindre 

 

 

  
   

 

 
  

 

 



 

 

 

 

L’équipe de l’UEROS a pour but d’éclairer les 

MDPH (CDAPH) sur l’orientation et la réinsertion 

socioprofessionnelle des Travailleurs Handicapés 

pour lesquels des interrogations n’ont pu être 

levées par ces commissions et leurs équipes 

techniques. 

 

Le stage en UEROS ne constitue donc ni une 
formation professionnelle ni une remise à niveau. 

 

 

 

  

 

L’UEROS de Briançon est ouverte depuis le 6 

mars 2000, sous la circulaire de 1996. Le 

décret du 17 mars 2009 régit désormais ce 

dispositif qui s’adresse aux personnes ayant eu 

une lésion cérébrale au cours de leur vie, 

actuellement stabilisée. 

Objectifs 

Mieux comprendre l’incidence de cette lésion au 

niveau personnel, social et professionnel 

Apprendre et mettre en place les moyens de 

compensation nécessaires, pour favoriser une vie 

sociale et/ou professionnelle. 

Accompagner chaque stagiaire, afin de déterminer 

l ’ i tinéraire le mieux adapté à ses goûts et 

potentialités en le rendant auteur et acteur de son 

parcours. 

 

Présentation 
Une équipe à votre disposition, pour vous accompagner dans votre parcours 

Directeur Équipe pluridisciplinaire 

      Médecin  

Secrétaires 

Responsable éducatif 

Assistante Sociale / CESF 

 Aides médico-psychologiques (AMP) 

Psychologue clinicienne 

 Éducateur sportif 
Responsable administratif 

 

Neuropsychologue 

Diététicienne 

 

Formateurs/Moniteurs d’atelier 

 

Veilleurs de nuit  

 

PARCOURS UEROS 

PROPOSITON D’ORIENTATION    P r é c o n i s a t i o n  à  l a  M D P H  

M D P H  ( C D A P H )  

Décision d’orientation 

Formation professionnelle  

  

 

Équipe relais (SAVS, 

SAMSAH…) en vue d’un 

accompagnement 

spécifique/Projet de vie 

Accès direct à l’emploi en milieu ordinaire ou 
en mil ieu adapté. 

Accompagnement CAP EMPLOI  

Dispositif spécifique :  

Réadaptation sociale, foyer... 

Infirmière 

 

Ergothérapeute 

Éducateur spécialisé 

Etape 1 

Pré-accueil 

Etape 2  (5 semaines) 

- Évaluation 

- Définition du 
programme de 
réentraînement 

 

   Etape 3 

- Programme de 
réentrainement à la 
vie active 

- Vérification du (des) 
projets 

 

   Etape 4 

Etude des moyens  

de mise en œuvre  

du (des) projets 

 

Directeur d’activité 

Animateur 

 26 semaines de stage 


